
MODALITES DES EPREUVES PONCTUELLES DE LVE EN BTS PAR SPECIALITE OU REGROUPEMENT DE SPECIALITES 

BTS du secteur INDUSTRIEL 
SPECIALITES MODALITES 

 
 
 

 ANALYSES DE BIOLOGIE 
MEDICALE  

 
 ASSISTANT TECHNIQUE 

D’INGENIEUR  
 

 BATIMENT  
 

 BIO ANALYSES ET CONTROLES 
 

 BIOQUALITE  
 

 CONCEPTION ET REALISATION 
SYSTEMES AUTOMATIQUES 

 
 ESF 

 
 ETUDE ET ECONOMIE DE LA 

CONSTRUCTION 
 

 SERVICES ET PRESTATIONS 
SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL 

 
 TRAVAUX PUBLICS  

 
 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par 
écrit ou oralement en français. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. En effet, ces derniers, parce qu’ils sont rédigés dans une langue 
écrite, compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un article enregistré ne correspond à aucune 
situation dans la vie professionnelle 
 

- Expression orale en continu et en interaction : 15 minutes assorties d’un temps de préparation de 30 minutes.  
 
1. Expression orale en continu : présentation personnelle du candidat, et présentation des documents qui lui auront été remis en loge (5 
minutes environ) 
Cette épreuve prend appui sur deux ou trois documents textuels et iconographiques appropriés illustrant un thème adapté pour des sections 
industrielles. La totalité des documents écrits, y compris les textes accompagnant les documents iconographiques (légende de photos ou 
de dessins, slogans de publicités etc.) n’excédera pas 250 mots. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers du 
dossier. 
 
Le candidat enchaînera brève présentation personnelle (une ou deux minutes environ) et présentation structurée des documents (trois ou 
quatre minutes environ) en mettant en évidence le thème qu’ils illustrent et en soulignant les points importants et les détails pertinents (cf. 
définition du niveau B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette partie de l’épreuve durera 5 
minutes environ. 
 
2. Expression orale en interaction (10 minutes environ) : 
Au cours de l’entretien qui suivra, l'examinateur s’attachera à permettre au candidat de préciser certains points, d’en aborder d’autres qu’il 
aurait omis. Cette partie de l’épreuve durera 10 minutes environ. 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ELECTRO-TECHNIQUE (rénové) 
 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des 
extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent 
la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. 
 

- Expression orale en continu (durée indicative 5 minutes) 
 

Cette épreuve prend appui sur trois documents en langue anglaise, d’une page chacun, qui illustrent le thème du stage ou de l’activité 
professionnelle et annexés au rapport : un document technique et deux extraits de la presse écrite ou de sites d’information scientifique 
ou généraliste. 
Le premier est en lien direct avec le contenu technique ou scientifique du stage (ou de l’activité professionnelle), les deux autres fournissent 
une perspective complémentaire sur le sujet. Il peut s’agir d’articles de vulgarisation technologique ou scientifique, de commentaires ou 
témoignages sur le champ d’activité, ou de tout autre texte qui induisent une réflexion sur le domaine professionnel concerné, à partir d’une 
source ou d’un contexte anglophone. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers de la page. 
Le candidat fera une présentation structurée des trois documents ; il mettra en évidence le thème et les points de vue qu’ils illustrent, en 
soulignant les aspects importants et les détails pertinents du dossier (cf. descripteurs du niveau B2 du CECRL pour la production orale en 
continu). 
 
 

-  Expression orale en interaction (10 minutes minimum) 
 
Pendant l’entretien, l'examinateur prendra appui sur le dossier documentaire présenté par le candidat pour l’inviter à développer certains 
aspects et lui donner éventuellement l’occasion de défendre un point de vue. Il pourra lui demander de préciser certains points et en aborder 
d’autres qu’il aurait omis. 
On laissera au candidat tout loisir d’exprimer son opinion, de réagir et de prendre l’initiative dans les échanges (cf. descripteurs du niveau 
B2 du CECRL pour l’interaction orale). 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ENVELOPPE DES BATIMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des 
extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent 
la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. On évitera les articles de presse ou tout autre document 
conçu pour être lu. 
 

- Expression orale en continu (durée indicative 10 minutes) 
 

Cette épreuve s’appuie sur les projets en cours de réalisation dans l’épreuve E42 ou l’épreuve E5. Le candidat est interrogé au cours de la 
période de deux semaines de l’épreuve E42 ou de l’épreuve E5. 
L'évaluation est faite par le professeur d'anglais avec la présence éventuelle d’un professeur de technologie. La présentation du candidat 
s’appuie sur un dossier de trois pages réalisé par le candidat. 
Pour cette épreuve, l'étudiant prépare un dossier documentaire de trois pages destiné à présenter le projet étudié dans l’épreuve U42 ou 
U5, une ressource technique en anglais liée au projet, et un élément du contexte d’un pays anglophone en rapport avec le projet. 
Les trois pages demandées en anglais sont : 
• une page de présentation du projet en anglais 
• une ressource technique en anglais obligatoirement liée au projet, 
• la troisième page du dossier présente en anglais un élément du contexte des pays anglophones en rapport avec le projet. Cette page 
intègre le volet culturel et recherche documentaire de l'Enseignement Technologique en Langue Vivante. 
Le candidat fera une présentation structurée de ce dossier. Il mettra en évidence le thème et les problématiques en soulignant les aspects 
importants et les détails pertinents du dossier (cf. descripteurs du niveau B2 du CECRL pour la production orale en continu). 
 

-  Expression orale en interaction (10 minutes maximum) 
 

Pendant l’entretien, l'examinateur prendra appui sur la présentation qui vient d’être faite par le candidat et sur le dossier présenté. La 
présentation faite par le candidat permettra de développer certains aspects et de défendre un point de vue. L’examinateur pourra lui 
demander de préciser certains points et en aborder d’autres qu’il aurait omis. 
On laissera au candidat tout loisir d’exprimer son opinion, de réagir et de prendre l’initiative dans les échanges (cf. descripteurs du niveau 
B2 du CECRL pour l’interaction orale). 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

FLUIDES ENERGIES DOMOTIQUE 
(options B et C) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des 
extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent 
la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. On évitera les articles de presse ou tout autre document 
conçu pour être lu. 
Le professeur peut également choisir d’évaluer les étudiants à partir de deux documents. Dans ce cas, la longueur n’excèdera pas 3 minutes 
pour les deux documents et on veillera à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue et monologue. 
 
 

- Expression orale en continu : présentation personnelle du candidat, et présentation des documents qui lui auront été remis en 
loge (5 minutes environ) 

 
Cette épreuve prend appui sur deux ou trois documents textuels et iconographiques appropriés illustrant un thème adapté pour des sections 
industrielles. La totalité des documents écrits, y compris les textes accompagnant les documents iconographiques (légende de photos ou 
de dessins, slogans de publicités etc.) n’excédera pas 250 mots. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers du 
dossier. 
Le candidat enchaînera brève présentation personnelle (une ou deux minutes environ) et présentation structurée des documents (trois ou 
quatre minutes environ) en mettant en évidence le thème qu’ils illustrent et en soulignant les points importants et les détails pertinents (cf. 
définition du niveau B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette partie de l’épreuve durera 5 
minutes environ 
 

- Expression orale en interaction (10 minutes environ) 
 

Au cours de l’entretien qui suivra, l'examinateur s’attachera à permettre au candidat de préciser certains points, d’en aborder d’autres qu’il 
aurait omis. Cette partie de l’épreuve durera 10 minutes environ. 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

MAINTENANCE DES SYSTEMES 
(Option systèmes de production et 

énergies fluides) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des 
extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent 
la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. On évitera les articles de presse ou tout autre document 
conçu pour être lu. 
 

- Expression orale en continu (durée indicative 5 minutes) 
 

Cette épreuve prend appui sur trois documents en langue anglaise, d’une page chacun, qui illustrent le thème du stage ou de l ’activité 
professionnelle et annexés au rapport : un document technique et deux extraits de la presse écrite ou de sites d’information scientifique ou 
généraliste. Le premier est en lien direct avec le contenu technique ou scientifique du stage (ou de l’activité professionnelle), les deux autres 
fournissent une perspective complémentaire sur le sujet. Il peut s’agir d’articles de vulgarisation technologique ou scientifique, de 
commentaires ou témoignages sur le champ d’activité, ou de tout autre texte qui induisent une réflexion sur le domaine professionnel 
concerné, à partir d’une source ou d’un contexte anglophone. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers de la 
page. 
Le candidat fera une présentation structurée des trois documents ; il mettra en évidence le thème et les points de vue qu’ils  illustrent, en 
soulignant les aspects importants et les détails pertinents du dossier (cf. descripteurs du niveau B2 du CECRL pour la production orale en 
continu). 
L’évaluation de l’expression orale en continu et de l’interaction en anglais peut être associée à la soutenance de stage et partagée avec la 
sous-épreuve « Réalisation d’activités de maintenance préventive en milieu professionnel » « U61 » au cours de la deuxième année (durée 
indicative 5 + 10 minutes). 
 

- Expression orale en interaction (10 minutes minimum) 
 

Pendant l’entretien, l'examinateur prendra appui sur le dossier documentaire présenté par le candidat pour l’inviter à développer certains 
aspects et lui donner éventuellement l’occasion de défendre un point de vue. Il pourra lui demander de préciser certains points et en aborder 
d’autres qu’il aurait omis. On laissera au candidat tout loisir d’exprimer son opinion, de réagir et de prendre l’initiative dans les échanges 
(cf. descripteurs du niveau B2 du CECRL pour l’interaction orale). 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAINTENANCE DES VEHICULES  
(Option véhicule particulier) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des 
extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent 
la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. On évitera les articles de presse ou tout autre document 
conçu pour être lu. 
 

- Expression orale en continu (durée 5 minutes) 

 
L’évaluation de l’expression orale en continu et de l’interaction en anglais, au cours de la deuxième année (durée 5 + 10 minutes). Les 

documents supports de cette situation d’évaluation peuvent être annexés au rapport de stage de la sous-épreuve « Connaissance de l’entreprise 

» (Unité U61). 

Cette épreuve prend appui sur trois documents en langue anglaise, d’une page chacun, qui illustrent le thème du stage ou de l’activité 

professionnelle et annexés au rapport : un document technique et deux extraits de la presse écrite ou de sites d’information scientifique ou 

généraliste. Le premier est en lien direct avec le contenu technique ou scientifique du stage (ou de l’activité professionnelle), les deux autres 

fournissent une perspective complémentaire sur le sujet. Il peut s’agir d’articles de vulgarisation technologique ou scientifique, de 

commentaires ou témoignages sur le champ d’activité, ou de tout autre texte qui induise une réflexion sur le domaine professionnel concerné, 

à partir d’une source ou d’un contexte anglophone. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers de la page. 

Le candidat fera une présentation structurée des trois documents ; il mettra en évidence le thème et les points de vue qu’ils illustrent, en 

soulignant les aspects importants et les détails pertinents du dossier (cf. descripteurs du niveau B2 du CECRL pour la production orale en 

continu). 

 

- Expression orale en interaction (durée 10 minutes) 

 

Pendant l’entretien, l’examinateur prendra appui sur le dossier documentaire présenté par le candidat pour l’inviter à développer certains 

aspects et lui donner éventuellement l’occasion de défendre un point de vue. Il pourra lui demander de préciser certains points et en aborder 

d’autres qu’il aurait omis. 

On laissera au candidat tout loisir d’exprimer son opinion, de réagir et de prendre l’initiative dans les échanges (cf. descripteurs du niveau B2 

du CECRL pour l’interaction orale). 

 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

METIERS DE L'EAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. En effet, ces derniers, parce qu’ils sont rédigés dans une langue 
écrite, compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un article enregistré ne correspond à aucune 
situation dans la vie professionnelle 
 

- Expression orale en continu (durée 5 minutes) 
 

Présentation personnelle du candidat et présentation des documents qui lui auront été remis en loge (5 minutes environ). Cette épreuve 
prend appui sur deux ou trois documents textuels et iconographiques appropriés illustrant un thème adapté pour des sections industrielles. 
La totalité des documents écrits, y compris les textes accompagnant les documents iconographiques (légende de photos ou de dessins, 
slogans de publicités etc.) n’excèdera pas 250 mots. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers du dossier. 
Le candidat enchaînera une brève présentation personnelle (une ou deux minutes environ) et présentation structurée des documents (trois 
ou quatre minutes environ) en mettant en évidence le thème qu’ils illustrent et en soulignant les points importants et les détails pertinents 
(cf. définition du niveau B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette partie de l’épreuve durera 5 
minutes environ. 
 

-  Expression orale en interaction (10 minutes environ) 
 

Au cours de l’entretien qui suivra, l’examinateur s’attachera à permettre au candidat de préciser certains points, d’en aborder d’autres qu’il 
aurait omis. Cette partie de l’épreuve durera 10 minutes environ. 

 
 

 

METIERS DE L'ESTHETIQUE 
COSMETIQUE PARFUMERIE 

 (Options A et B) 
 
 
 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 



 
 
 
 
 
 

 
 

 

METIERS DE L'ESTHETIQUE 
COSMETIQUE PARFUMERIE 

 (Options A et B) 
 

 

radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de 
manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. En effet, ces derniers, parce qu’ils sont rédigés dans une langue 
écrite, compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un article enregistré ne correspond à aucune 
situation dans la vie professionnelle. 
 

- Expression orale en continu : présentation personnelle du candidat, et présentation des documents qui lui auront été remis 

en loge (5 minutes environ)  

 

Cette épreuve prend appui sur deux ou trois documents textuels et iconographiques appropriés illustrant un thème adapté pour des sections 

industrielles. La totalité des documents écrits, y compris les textes accompagnant les documents iconographiques (légende de photos ou de 

dessins, slogans de publicités etc.) n’excédera pas 250 mots. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers du 

dossier.  

Le candidat enchaînera brève présentation personnelle (une ou deux minutes environ) et présentation structurée des documents (trois ou 

quatre minutes environ) en mettant en évidence le thème qu’ils illustrent et en soulignant les points importants et les détails pertinents (cf. 

définition du niveau B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette partie de l’épreuve durera 5 

minutes environ  

 

-  Expression orale en interaction (10 minutes environ) :  

Au cours de l’entretien qui suivra, l'examinateur s’attachera à permettre au candidat de préciser certains points, d’en aborder d’autres qu’il 
aurait omis. Cette partie de l’épreuve durera 10 minutes environ. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
METIERS DES SERVICES A 

L'ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 

 
Modalités : Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des 
extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent 
la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. On évitera les articles de presse ou tout autre document 
conçu pour être lu. 
Le professeur peut également choisir d’évaluer les étudiants à partir de deux documents. Dans ce cas, la longueur n’excèdera pas 3 minutes 
pour les deux documents et on veillera à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue et monologue. 
 
 



 
 
 

 
 

 
METIERS DES SERVICES A 

L'ENVIRONNEMENT 
 

- Expression orale en continu : 
 

Présentation personnelle du candidat et présentation des documents qui lui auront été remis en loge (5 minutes environ) 
Cette épreuve prend appui sur deux ou trois documents textuels et iconographiques appropriés illustrant un thème adapté pour des sections 
industrielles. La totalité des documents écrits, y compris les textes accompagnants les documents iconographiques (légendes de photos ou 
de dessins, slogans de publicités etc.) n'excèdera pas 250 mots. Les documents iconographiques ne présenteront au plus qu'un tiers du 
dossier. 
Le candidat enchaînera brève présentation personnelle (une ou deux minutes environ) et présentation structurée des documents (trois ou 
quatre minutes environ) en mettant en évidence le thème qu'ils illustrent et en soulignant les points importants et les détails pertinents (Cf. 
définition du niveau B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette partie de l'épreuve durera 5 
minutes environ. 
 

- Expression orale en interaction (10 minutes environ) 
 

Au cours de l'entretien qui suivra, l'examinateur s'attachera à permettre au candidat de préciser certains points, d'en aborder d'autres qu'il 
aura omis. Cette partie de l'épreuve durera 10 minutes environ. 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

SERVICE INFORMATIQUE AUX 
ORGANISATIONS 

(Options A et B) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
-  Forme ponctuelle orale, durée 20 minutes et 20 minutes de préparation 

 
L’évaluation est conduite par un enseignant ou un formateur de langue anglaise, intervenant dans une section de techniciens supérieurs 
Services informatiques aux organisations. 
L’épreuve permet d’évaluer la compréhension écrite et orale, ainsi que l’expression orale en continu puis en interaction. 
Elle consiste en un oral d’une durée maximale de 20 minutes, précédé de 20 minutes de préparation. 
Elle prend appui sur un court dossier professionnel, composé de deux supports maximum rédigés langue anglaise (court article de presse, 
page d’écran d’un site présentant un élément technique, extrait de notice, etc.), complété par un bref document v idéo. Les documents 
présentent des éléments en lien avec le domaine professionnel et l’aire culturelle de la langue anglaise, sans toutefois présenter de 
technicité excessive. Les documents vidéos ne sont ni des écrits oralisés ni des enregistrements issus de manuels. 
Le dossier comporte une brève description de la mise en situation à préparer. Les mises en situation peuvent concerner l’échange 
d’informations relatives à de nouvelles offres technologiques, de nouveaux usages, des constats de pannes ou d’inc idents, des demandes 
d’assistance ou de conseil, etc.  
Au cours de l’épreuve, la commission conduit un entretien en anglais avec la candidate ou le candidat à partir des réponses apportées au 
questionnement accompagnant la mise en situation et à partir de l’analyse réalisée du contenu des documents du dossier. 
La candidate ou le candidat dispose de 5 minutes de prise de parole en continu pour présenter le dossier et la situation en l ien avec le 
secteur professionnel. 
Ensuite, au fil des échanges, la candidate ou le candidat est invité, dans le cadre de cette phase en interaction d’une durée de 15 minutes, 
à décrire la situation, à reformuler, réagir, développer une argumentation, justifier son propos, apporter des explications, et proposer une 
démarche adaptée. 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SYSTEMES NUMERIQUES  
(options A et B) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Compréhension de l’oral : 30 minutes sans préparation 
 
Le titre de l’enregistrement est communiqué au candidat. On veillera à ce qu’il ne présente pas de difficulté particulière. 
Trois écoutes espacées de 2 minutes d'un document audio ou vidéo dont le candidat rendra compte par écrit ou oralement en français. 
La durée de l’enregistrement n’excèdera pas trois minutes maximum. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de 
sélectionner des extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certa ins 
éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Le professeur peut également choisir d’évaluer les étudiants à partir de deux documents. Dans ce cas, la longueur n’excèdera pas 3 minutes 
pour les deux documents et on veillera à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue et monologue. 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront de nature à intéresser un étudiant en STS sans toutefois présenter une technicité 
excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à la 
sécurité et à la santé au travail, à la vie en entreprise ; à la formation professionnelle, à la prise en compte par l’industrie des questions 
relatives à l’environnement, au développement durable etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de 
radio, extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés.Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de 
manuels.On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. En effet, ces derniers, parce qu’ils sont rédigés dans 
une langue écrite, compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un article enregistré ne correspond à 
aucune situation dans la vie professionnelle. 
 

- Expression orale en continu et de l’interaction en anglais (durée 15 minutes au total). 
Cette évaluation se tient pendant l’heure de co-enseignement de la spécialité en langue anglaise, en présence de l’enseignant d’anglais et 
de l’enseignant de spécialité. La note est attribuée par le professeur d’anglais après avis consultatif de l’enseignant de spécialité. 
 

- Expression orale en continu (5 minutes) 
Cette épreuve prend appui sur trois documents en langue anglaise, d’une page chacun, qui illustrent le thème du stage ou de l’activité 
professionnelle et annexés au rapport : un document technique et deux extraits de la presse écrite ou de sites d’information scientifique ou 
généraliste. Le premier est en lien direct avec le contenu technique ou scientifique du stage (ou de l’activité professionnelle), les deux autres 
fournissent une perspective complémentaire sur le sujet. Il peut s’agir d’articles de vulgarisation technologique ou scientifique, de 
commentaires ou témoignages sur le champ d’activité, ou de tout autre texte qui induisent une réflexion sur le domaine professionnel 
concerné, à partir d’une source ou d’un contexte anglophone. Les documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers de la 
page. 
Le candidat fera une présentation structurée des trois documents ; il mettra en évidence le thème et les points de vue qu’ils illustrent, en 
soulignant les aspects importants et les détails pertinents du dossier (cf. descripteurs du niveau B2 du CECRL pour la production orale en 
continu). 

-  Expression orale en interaction (10 minutes) 
Pendant l’entretien, les professeurs prendront appui sur le dossier documentaire présenté par le candidat pour l’inviter à développer 
certains aspects et lui donner éventuellement l’occasion de défendre un point de vue. Ils pourront lui demander de préciser certains points 
et en aborder d’autres qu’il aurait omis. 
On laissera au candidat tout loisir d’exprimer son opinion, de réagir et de prendre l’initiative dans les échanges (cf. descripteurs du niveau 
B2 du CECRL pour l’interaction orale). 



 

BTS du secteur TERTIAIRE 
 

 
 

 
 
 

ASSURANCE 
(2ème partie de l’épreuve 

ponctuelle d’anglais) 

 
Epreuve d’expression orale 
 
L’épreuve prend appui sur des documents en lien avec le domaine professionnel et l’aire culturelle de la langue concernée. Le candidat ou la 
candidate dispose de 10 minutes maximum pour présenter, dans la langue étrangère choisie, les grandes lignes du texte ou document utilisé 
comme support. Cette prise de parole en continu sert d'amorce à une conversation conduite par l'examinateur, toujours dans la langue étrangère, 
en prenant appui sur l'exposé du candidat ou de la candidate. 
Pendant la phase de prise de parole en continu, l'examinateur laissera le candidat ou la candidate aller au bout de ce qu'il ou elle souhaite dire, 
même si son exposé comporte quelques hésitations ou brefs silences. Dans l’entretien qui suit, l’examinateur veillera à mettre le candidat ou la 
candidate en situation de confiance et en évitant de le déstabiliser. 
 
L’épreuve permet d'apprécier l'aptitude des candidat(e)s à : 

- exploiter des sources d'information professionnelle dans la langue considérée ; 
- analyser une situation professionnelle compte tenu du contexte linguistique et socioculturel du pays ou de l’aire considéré(e) ;  
- décrire, reformuler, développer une argumentation, justifier son propos ou apporter des explications ; 
- s'exprimer clairement dans une langue grammaticalement et phonologiquement acceptable. 

 

 
 

BANQUE CONSEILLER 
CLIENTELE 

(2ème partie de l’épreuve 
ponctuelle d’anglais) 

 
Expression orale, durée 20' précédée de 20' de préparation, coefficient 1 
 
L'entretien prend appui sur des documents professionnels et permet d'apprécier l'aptitude du candidat : 

- à dialoguer dans une perspective professionnelle ; 
- à exploiter des sources d'information professionnelle dans la langue considérée ; 
- à analyser une situation compte tenu du contexte linguistique et socioculturel du pays considéré 

 

 
 
 

COMMERCE 
INTERNATIONAL 

 
 
 
 

 
Evaluation de la compréhension et de l’expression orales : durée 20 minutes, préparation 20 minutes coefficient 3 pour la langue de 
spécialité (langue A) et 3 pour l’autre langue (langue B) 
 
Déroulement de l'épreuve : 
 
Le titre du ou des enregistrements sera communiqué aux candidats. 
Deux écoutes espacées de 2 minutes d'un ou de deux documents audio ou vidéo, suivies d’une restitution orale et d’un entretien en langue 
vivante étrangère.  
 



 
 
 
 
 

 
 
 

COMMERCE 
INTERNATIONAL 

 
 

a) Écoute 
 

Longueur des enregistrements : Leur durée n’excèdera pas trois minutes maximum. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois 
de sélectionner des extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas procéder à la coupure de certains 
éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Dans le cas de deux documents (longueur d’enregistrement maximale de 3 minutes pour les deux), on veillera à ce qu’ils soient  de nature 
différente : dialogue et monologue. 
Nature des supports : Les documents enregistrés audio ou vidéo seront de nature à intéresser un étudiant de commerce international sans 
toutefois présenter une technicité excessive. On peut citer en exemple les documents relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations 
professionnelles…) à l'environnement économique, à la vie en entreprise … Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours , discussions, 
commentaires de journaux télévisés, émissions de radio. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçus pour être lus. En effet, ces derniers parce qu’ils sont rédigés dans une langue 
écrite compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un article enregistré ne correspond à aucune situation 
dans la vie professionnelle. 
 

b) Restitution orale et entretien (durée 20 minutes) 
 

Dans un premier temps, le candidat rendra compte de façon autonome de ce qu’il a compris (5 minutes environ) 
Puis suivra un entretien destiné à l’amener à préciser certains points, à s’assurer de la compréhension des éléments essentiels et/ou de certains 
détails, voire à faire part de ses réactions si la compréhension est satisfaisante. 
 

 
 
 
 
 

 
COMMUNICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Production orale en continu et en interaction  
 
2.1 Forme ponctuelle - durée 20 minutes + 20 minutes de préparation, coefficient 1/3 de la note finale 
 
Cette épreuve prend appui sur un court dossier en langue étrangère (Environ 400 mots ; 400 caractères pour le chinois). Elle comporte deux 
phases : 
 
   Phase 1 : Expression orale en continu:  
 
Présentation personnelle du candidat, et présentation des documents qui lui auront été remis en loge (10 minutes environ) 
Cette épreuve prend appui sur un dossier composé de documents iconographiques et textuels (document de communication interne ou externe, 
extrait de rapport, essai, extrait de fiction…)  Illustrant un aspect du monde professionnel. La totalité des documents écrits, y compris les textes 
accompagnant les documents iconographiques (légende de photos ou de dessins, slogans de publicités etc.) n’excédera pas 400 mots.  Les 
documents iconographiques ne représenteront au plus qu’un tiers du dossier. 
Le candidat enchaînera brève présentation personnelle et présentation structurée des documents dégageant le thème qu’ils illustrent et en le 
mettant en perspective. 
 



 
 

COMMUNICATION 
 

 
    Phase 2 :  Expression orale en interaction (10 minutes environ) :  
 
Au cours de l’entretien qui suivra, l'examinateur invitera le candidat à préciser certains points, à en aborder d’autres qu’il aurait omis, et pourra 
lui demander une mise en relation avec son futur domaine d’intervention.  
La commission d’interrogation est composée d’un professeur qui enseigne les langues vivantes étrangères dans une section de STS tertiaire, de 
préférence en STS COMMUNICATION. 
 

 
 
 
 
 

 
COMPTABILITE ET GESTION 

(Sous-épreuve orale) 

 
Épreuve d’expression orale d’une durée maximale de 20 minutes, précédée de 20 minutes de préparation 
La sous-épreuve prend appui sur un texte et/ou document en anglais, de nature écrite, en lien avec le domaine professionnel et relevant de l’aire 
anglophone. Le candidat dispose d’abord de 10 minutes pour présenter en anglais les grandes lignes du texte ou document utilisé comme support. 
Cette prise de parole en continu sert d'amorce à une conversation conduite, toujours en anglais, par l'examinateur, en prenant appui sur l'exposé 
du candidat. Cette phase d'interaction n'excède pas 10 minutes. 
Pendant la phase de prise de parole en continu, l'examinateur laissera le candidat aller au bout de ce qu'il souhaite dire, même si son exposé 
comporte quelques hésitations ou brefs silences. Dans l’entretien qui suit, l’examinateur veillera à mettre le candidat en situation de confiance 
et en évitant de le déstabiliser. 
Le candidat devra démontrer son aptitude à : 

-  repérer, identifier, mettre en relation des éléments identifiés, hiérarchiser des informations, inférer le sens ; 
- donner des faits un rapport exact, pertinent et intelligible ; 
- décrire, reformuler, développer une argumentation, justifier son propos ou apporter des explications 
- s'exprimer dans une langue grammaticalement acceptable ; 
- mobiliser une gamme de langue étendue ; 
- adopter une prononciation claire et une intonation pertinente. 
 

 
 
 

 
 

GESTION DE LA PME 
 
 
 
 
 
 
 

 
Production orale en continu et en interaction  
 
Cette épreuve prend appui sur un compte rendu en langue étrangère (3 pages maximum) du stage en entreprise réalisé au cours de la 
deuxième année de formation. Elle se décompose en trois sous parties :  
 
a. présentation du stage par le candidat ou la candidate : le candidat ou la candidate organisera son propos à partir du compte rendu qu’il aura 
remis à une date précisée dans la circulaire d’organisation. Il présentera le stage en évitant de reproduire mot pour mot le compte rendu écrit. Il 
s’efforcera plutôt de concevoir une présentation structurée, en soulignant les points importants et les détails pertinents (cf. définition du niveau 
B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette partie de l’épreuve durera 5 minutes environ 
 
b. entretien avec l’examinateur : au cours de l'entretien, l'examinateur s’attachera à permettre au candidat de mettre en exergue la signification 
personnelle de son stage sur les plans humain et socioculturel (environnement, déplacements, vie quotidienne, relations avec les personnes au 
sein de l'entreprise et à l’extérieur, expérience acquise dans le monde du travail etc.). Cette partie de l’épreuve durera 5 minutes environ. 
 



 
 

GESTION DE LA PME 
 

 

c. entretien autour d’une situation de communication (accueil, négociation, conflit par exemple) vécue ou possible au cours du stage : 10 minutes 
environ. La fiche descriptive pour cette situation (contexte, protagonistes, problème, enjeux éventuels) est remise à l’examinateur et présentée 
oralement avant l’interrogation. L’entretien aura pour but d’amener le candidat ou la candidate à préciser les difficultés rencontrées au cours de 
cette situation, les enjeux éventuels et les solutions apportées. 
 
La commission d’interrogation est composée d’un professeur qui enseigne les langues vivantes étrangères dans une section de STS tertiaire, de 
préférence en STS « gestion de la PME » 
 

 
 
 
 
 
 

 
GESTION DES TRANSPORTS 
ET LOGISTIQUE ASSOCIEE 

(Épreuve facultative EF1) 
 
 

 

 
 Langue vivante Durée 20 minutes, préparation 20 minutes 
 
1. OBJECTIFS 
L’épreuve a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer à l’oral dans une langue vivante étrangère : il s'agit de vérifier la capacité du 
candidat à présenter un court propos organisé et prendre part à un dialogue à contenu professionnel dans la langue choisie. 
Tout au long de l’épreuve, il est attendu que le candidat s'exprime dans une langue grammaticalement acceptable, adopte une prononciation 
claire et une intonation pertinente et mobilise une gamme de langue étendue. 
L’évaluation permet de positionner le candidat par rapport un niveau B1 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL). 
 
2. MODALITES D’ÉVALUATION : Forme ponctuelle – (épreuve orale 20 minutes) 
 
L’évaluation est conduite par un enseignant ou un formateur intervenant en BTS GTLA. 
L’épreuve permet l’évaluation de l’expression orale en interaction et consiste en un oral d’une durée maximale de 20 minutes, précédé de 20 
minutes de préparation. 
Au cours de l’épreuve, la commission conduit un entretien en langue étrangère avec le candidat à partir des réponses qu’il apporte au 
questionnement accompagnant la mise en situation et à partir de l’analyse qu’il fait du contenu du document support. Le document support 
s’inscrit dans l’aire culturelle et linguistique de référence. Au fil des échanges, le candidat est invité à réagir, décrire, reformuler, développer une 
argumentation, justifier son propos ou encore apporter des explications. 
 
 

 
 

MANAGEMENT 
COMMERCIAL 

OPERATIONNEL 
 

 
Épreuve orale 
 
Durée : 20 minutes 
Préparation : 20 minutes 
 
L'épreuve consiste en un entretien en langue étrangère à partir d’un ou de plusieurs documents (texte, document audio ou vidéo) en relation 
avec le domaine professionnel de référence. Les documents sont fournis par la commission d'interrogation au candidat. 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

MANAGEMENT HOTELLERIE 
RESTAURATION  

(Options A B C) 

 

 
Compréhension orale et production orale en continu et en interaction, durée 15 minutes et 15 minutes de préparation 
 
L’épreuve prend appui sur des documents audio ou vidéo. L’écoute d’un document, ou au plus de deux documents, audio ou vidéo pendant la 
préparation donne lieu à une restitution orale en langue étrangère, suivie d’un entretien lui aussi en langue vivante étrangère.  
 
Nature des documents : Les documents présentent des situations en lien avec le domaine professionnel et l’aire culturelle de la langue concernée, 
sans toutefois présenter une technicité excessive. Il peut s’agir, par exemple, de monologues, dialogues, discours, discussions, commentaires de 
journaux télévisés, émissions de radio ou encore de vidéos disponibles sur un site internet d’hébergement. Il ne s'agit en aucune façon d'écrits 
oralisés, de documents conçus pour être lus, ni d'enregistrements issus de manuels. Tout document rédigé dans une langue écrite complique 
considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un texte écrit enregistré ne correspond à aucune situation de la vie 
professionnelle.  
 
Longueur des enregistrements : Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des extraits un peu longs afin de ne 
pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. Il convient néanmoins de ne pas 
alourdir inutilement la charge des candidats. C’est la raison pour laquelle une limite est fixée à trois minutes maximum. Dans le cas de deux 
documents (longueur d’enregistrement maximale de 3 minutes pour le total des deux), on veillera à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue 
et monologue, par exemple. Déroulement de l’épreuve : Dans un premier temps, le candidat ou la candidate dispose de 5 minutes  maximum 
pour rendre compte de façon autonome, en langue étrangère, de ce qu’elle ou il a compris, du document utilisé comme support. La restitution 
porte sur les éléments et enjeux de sens, et non sur un mot à mot. Pendant cette phase de prise de parole en continu, l'examinateur laisse le 
candidat ou la candidate aller au bout de ce qu'il ou elle souhaite dire, même si son exposé comporte quelques hésitations ou brefs silences.  
Dans un second temps, l’entretien conduit par l'examinateur, toujours en langue étrangère, en prenant appui sur l'exposé du candidat ou de la 
candidate, vise à amener ce dernier à préciser certains points, à s’assurer de la compréhension des éléments essentiels et/ou de certains détails, 
voire à faire part de ses réactions si la compréhension est satisfaisante. L’évaluation se réfère au niveau B2 du CECRL pour les candidats ayant 
l’anglais pour LV1, au niveau B1 pour les candidats ayant l’anglais pour LV2. 
 

 
 
 
 

NEGOCIATION 
DIGITALISATION RELATION 

CLIENT 
 

 
 
 
 

Epreuve orale 30 minutes 
 
L’épreuve consiste en un oral d’une durée maximale de 30 minutes, précédé de 30 minutes de préparation. 
Les supports d’évaluation remis au candidat en début de préparation sont constitués par : 
- un texte (article de presse ou autre) rédigé en langue étrangère, traitant d’une thématique commerciale et n’excédant pas 50 lignes, 
- une mise en situation et un questionnement prenant appui sur un document à caractère commercial (documentation produit, page écran de 
site commercial, plaquette de salon, offre d’emploi, etc.). 
 
L’épreuve comprend deux phases : 
 
a) Évaluation de la compréhension de l’écrit - 10 minutes maximum 
Cette phase se déroule intégralement en français. Le candidat rend compte oralement de manière structurée, des idées essentielles du texte qui 
lui a été remis lors de la préparation. Dans la limite du temps imparti, la commission peut ensuite demander au candidat des précisions afin de 
mieux évaluer son degré de compréhension. 



 
 

NEGOCIATION 
DIGITALISATION RELATION 

CLIENT 
 

 
b) Évaluation de l’expression orale en interaction - 20 minutes maximum 
Au cours de cette phase, la commission conduit un entretien en langue étrangère avec le candidat à partir des réponses qu’il apporte au 
questionnement accompagnant la mise en situation et à partir de l’analyse qu’il fait du contenu du document support. 
Au fil des échanges, le candidat est invité à réagir, décrire, reformuler, développer une argumentation, justifier son propos ou encore apporter 
des explications. 
 

PROFESSIONS IMMOBILIERES  PAS D’EPREUVE ORALE  

 

 
 
 
 
 

SUPPORT A L'ACTION 
MANAGERIALE 

 

 
Production orale en continu et en interaction, durée 20 minutes et 20 minutes de préparation  
 
L’épreuve prend appui sur des documents audio ou vidéo.  
Nature des documents : Les documents enregistrés audio ou vidéo présentent des situations en lien avec les activités de support à l’action 
managériale, sans toutefois présenter une technicité excessive. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, commentaires 
de journaux télévisés, émissions de radio ou encore des vidéos disponibles sur un site web d’hébergement. Il ne s'agira en aucune façon d'écrit 
oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. On évitera les articles de presse ou tout autre document conçus pour être lus. En effet, ces derniers 
parce qu’ils sont rédigés dans une langue écrite compliquent considérablement la tâche de l’auditeur ou de l’auditrice. De plus, la compréhension 
d’un article enregistré ne correspond à aucune situation dans la vie professionnelle.  
Longueur des enregistrements : Leur durée n’excèdera pas trois minutes au maximum. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois 
de sélectionner des extraits un peu longs afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne 
la compliquent. Il convient néanmoins de ne pas alourdir inutilement la charge des candidates et des candidats. C’est la raison pour laquelle une 
limite est fixée. Dans le cas de deux documents (longueur d’enregistrement maximale de 3 minutes pour le total des deux), on veillera à ce qu’ils 
soient de nature différente : dialogue et monologue par exemple.  
Déroulement de l’épreuve : Le titre du ou des enregistrements sera communiqué à la candidate ou au candidat. L’écoute d'un ou de deux 
documents audio ou vidéo est suivie d ‘une restitution orale et d’un entretien en langue étrangère.  
 
1) Écoute Les deux écoutes sont espacées de 2 minutes. La candidate ou le candidat peut prendre des notes lors de l’écoute. 
 
2) Restitution orale et entretien (durée 20 minutes) Dans un premier temps, la candidate ou le candidat rend compte de façon autonome de ce 
qu’elle ou il a compris (5 minutes environ). Puis suit un entretien destiné à l’amener à préciser certains points, à s’assurer de la compréhension 
des éléments essentiels et/ou de certains détails, voire à faire part de ses réactions si la compréhension est satisfaisante. 
 

 
 

TECHNICO COMMERCIAL 
 
 
 
 

 
Communication en LVE. 
 
La durée de l'épreuve est de 30 minutes avec un temps de préparation de 30 minutes. L'épreuve consiste en un entretien prenant appui sur un 
ou plusieurs documents textuels, iconographiques et/ou enregistrements audio ou vidéo en relation avec l'activité commerciale.  
Objectifs et modalités de l’épreuve :  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

TECHNICO COMMERCIAL 
 

 

Il s’agit de « vérifier la capacité du candidat à participer à un dialogue en langue étrangère, conduit dans une perspective professionnelle en 
référence au secteur commercial » dans les trois parties de l’épreuve. Le candidat dispose de tous les documents supports des différentes parties 
de l’épreuve en loge. Si l’un des supports est un enregistrement audio ou vidéo, il peut l’écouter ou le visionner autant de fois qu’il le souhaite. Il 
gère son temps de préparation comme il l’entend. Les trois parties sont notées de façon équivalente.  
 
1. Prise de parole en continu et en interaction à partir d’un texte ou d’un enregistrement audio ou vidéo (10 minutes environ) : a. présentation 
(préparée en loge) par le candidat d’un document textuel, sonore, ou vidéo, b. entretien avec l’examinateur au sujet du document (demande de 
précisions, clarification, approfondissement, etc.). Le texte, d’une longueur de 200 mots maximum, ne présentera pas de technicité excessive ni 
une charge lexicale importante même s’il doit être en relation avec le domaine professionnel : coupures de presse, brochures, extrait de magazine 
professionnel, etc. Il en sera de même pour les documents enregistrés dont la longueur n’excédera pas 2 minutes 30.  
  
2. Échange au sujet du stage en milieu professionnel (10 minutes environ) Au cours de cet entretien, l’examinateur donnera l’occasion au candidat 
de présenter rapidement son stage (lieux, tuteur, nature des activités) et de mettre en valeur sa signification personnelle sur les plans humain et 
socioculturel (environnement, déplacements, vie quotidienne, relations avec les personnes au sein de l'entreprise et à l’extérieur, expérience 
acquise dans le monde du travail, etc.).  
 
3. Présentation et comparaison de deux produits similaires présentés à partir d’un ou de deux documents dans le but de renseigner un client (10 
minutes environ) Le professeur/client pourra demander des informations, des précisions. Cette partie, si elle s’apparente à une simulation de 
vente, consiste essentiellement en une présentation comparative et en un échange : a. présentation comparative des deux produits, de leurs 
avantages respectifs et de leurs inconvénients, b. demande de précisions de la part du client. Le ou les documents de type catalogue ou publicité 
en langue étrangère comporteront notamment un descriptif du produit, son prix, éventuellement une fiche technique, des photographies ou des 
dessins. Le ou les documents seront essentiellement iconographiques (photos, publicités, extraits de catalogue) et pourront être accompagnés 
d’informations écrites (descriptif, prix). Ce ou ces documents devant être utilisé(s) comme tremplins pour l’expression, on évitera toute difficulté 
majeure et on les accompagnera si nécessaire de quelques notes explicatives, lexicales notamment. 
 

 
 

 
 

 
 

TOURISME 
 
 
 
 
 
 

 
Communication en anglais : épreuve orale de 30 minutes avec un temps de préparation de 60 minutes 
 
A) Documents supports et temps de préparation (60 minutes)  
 
Le candidat se voit remettre un ensemble de documents (de l’ordre de 3 ou 4) sur la base desquels il doit réaliser deux tâches à caractère 
professionnel. Complémentaires par leur thème ou par la situation professionnelle dans laquelle elles se situent, ces tâches doivent mobiliser :  
 
- la compétence d’expression écrite ou de traduction/adaptation en français d’un document en langue étrangère (ou, à l’inverse,  de la 
traduction/adaptation en langue étrangère d’un document en langue française) pour la première tâche ; 
 
 - la compétence d’expression orale en continu pour la seconde tâche. Pour ce qui est de la compétence de production écrite, la tâche à réaliser 
peut consister à préparer un compte rendu en français d’un document en langue étrangère (ou un compte rendu en langue étrangère d’un 
document en français), à répondre à un courrier, à traduire ou adapter une notice, un programme, etc.  
 



 
 
 

 
 
 
 

TOURISME 
 

Pour ce qui est de la compétence d’expression orale en continu, la tâche à réaliser consiste à présenter et expliquer à  des clients et touristes 
étrangers un programme de visite ou d’excursion, à donner des indications d’orientation (à partir d’un plan, par exemple), à expliquer un système 
de prestations, à présenter (brièvement et dans ses grandes lignes) la biographie d’un personnage célèbre ou d’une grande figure historique, à 
retracer l’origine et l’historique d’un site, d’un monument, à évoquer une œuvre d’art, une coutume, à raconter une légende etc. Le temps de 
préparation est de 60 minutes. Le travail à effectuer pendant le temps de préparation mobilise, quant à lui, aussi bien les compétences de 
compréhension de l’écrit que celles de compréhension de l’oral, les documents pouvant être mis à la disposition du candidat sur support papier 
et / ou sous forme numérique (sur poste informatique, ordinateur portable, tablette numérique ou baladeur MP3/MP4). Ces documents, qu’il 
s’agisse de documents 69 étrangers ou de documents français (devant être adaptés pour des clients ou touristes étrangers) doivent être 
authentiques. Ils seront de genres variés : programme de visite ou d’excursion, prospectus de présentation d’un site ou d’un établissement,  
notice descriptive, extrait d’article de presse, extrait de roman, extrait de film documentaire ou promotionnel, extrait de guide touristique, 
interview, reportage radiophonique.  
 
B) Situation d’évaluation proprement dite (30 minutes maximum)  
 
Dans un premier temps, l’examinateur prend connaissance du document écrit réalisé par le candidat en réponse à la consigne donnée pour la 
première tâche. En français, il invite le candidat à commenter, justifier ou confirmer les options qu’il a prises. Dans un deuxième temps, le candidat 
effectue, en anglais / autre langue étrangère, la seconde tâche pour laquelle il s’est préparé, l’examinateur jouant le rôle du client ou touriste 
étranger auquel s’adressent les explications, le guidage, la présentation de prestation(s), le récit, etc. Dans un troisième temps, l’examinateur 
prend appui sur les deux premières parties de la situation d’évaluation pour engager avec le candidat, en anglais / autre langue étrangère, un 
échange dont l’objet est d’évaluer les compétences du candidat dans le domaine de l’expression orale en interaction. Dans le dialogue ainsi 
engagé, l’examinateur peut amener le candidat à s’exprimer sur son expérience personnelle en matière de découverte et fréquentation des 
cultures étrangères.  
 

 


